
 
  



*Sous réserve de modification des intervenants 

Programme du Congrès de l’ANETT à Pornic* 

Jeudi 8 juin 2023 
 

8h 30 : Accueil 
 

9 h 00 : Assemblée Générale statutaire (réservée aux adhérents) 
 

• Rapport moral : Emmanuel MAQUET, Secrétaire général de l’ANETT, Député de la Somme 

• Rapport financier : Geneviève LAURENT, Trésorière de l’ANETT 

• Rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels et conventions réglementées 

• Vote des résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale 
 
Assemblée Générale Extraordinaire 

• Modification des Membres du Conseil d’Administration  
 

 

10 h 15 : Ouverture du Congrès  
 

Animation par Frédéric BERETTA, Consultant Tourisme  
 

Jean-Michel BRARD, Maire de Pornic (44), Président de Pornic Agglo Pays de Retz, Président d’Atlantic Eau 
Philippe SUEUR, Président de l’ANETT, Maire d’Enghien-les-Bains (95), 1er Vice-Président du Conseil 
Départemental du Val-d’Oise 
Un représentant du Conseil Départemental de Loire-Atlantique 
Un représentant du Conseil Régional Pays de la Loire 
 

Vers un tourisme durable et de qualité 

11 h 00 : Intervention de Dominique FAURE, Ministre Déléguée chargée des Collectivités territoriales et de 
la Ruralité 

Poursuivre le redressement du tourisme et renforcer la Destination France :  
quels financements pour les territoires ? 

 

Filet de sécurité pour soutenir les collectivités locales à la suite de la crise sanitaire et la crise énergétique, dotations 
annuelles, levier pour augmenter le produit de la taxe de séjour et accompagnement pour la relance du tourisme 
suffiront-ils face à la crise ? 
 

Témoins :  Emmanuel MAQUET, Député de la Somme, Secrétaire Général de l’ANETT et Xavier ROSEREN, 
Député de Haute-Savoie, Vice-Président de l’ANETT 
 

Avec la participation de : 
Cécile RAQUIN, Directrice Générale des Collectivités Locales 
Jérôme PAYANY, Directeur de Nouveaux Territoires  
Gilles BONNY, Directeur Régional Adjoint, Directeur Développement Commercial et Territorial au sein de la 
Direction régionale de la Banque des Territoires des Pays de la Loire 
Virginie de TASTES, Directrice Vitibanque et Solutions Tourisme - Caisse d'Epargne Bretagne Pays de Loire 
Un représentant de la FDJ : La contribution et l’engagement du Groupe FDJ en faveur des Territoires 
 

12h 45 : Le Club des partenaires et la boite à outils au service des élus 
Intervention de Laurent PABIOT, Maire de Sancerre (18), Président du Club des Partenaires de l’ANETT 

 
13 h 00 : Cocktail déjeunatoire  
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14 h 00 : Un temps fort avec les partenaires de l’ANETT : « venez découvrir en direct leurs dernières 

innovations ! » 

 

15h 30 : Les Ateliers de l’ANETT (au choix) 

 

• Comment mener la transition écologique dans les territoires touristiques ? 

Sécheresse, mesures restrictives en eau et explosion des coûts de l’énergie ont marqué les deux dernières 

années. Cela pousse les territoires touristiques à accélérer leur transition écologique. 

Témoin : Martine BERTHET, Sénatrice de la Savoie, Vice-Présidente de l’ANETT 
 

Avec la participation de : 

Edith GUEUGNEAU, Maire de Bourbon-Lancy (71) 

Gérald MARTINEZ, Maire de Saint-Léger-les-Mélèzes (05) 

Coprésidents de la Commission Tourisme Durable de l’ANETT 
 

Jean-Michel BRARD, Maire de Pornic (44) 

Et les Partenaires de l’ANETT 

 

• Comment rendre attractives les destinations touristiques ? 
 

Avec le développement du tourisme, la concurrence est de plus en plus vive pour attirer les voyageurs et les 

stratégies de promotion sont de plus en plus fines. Les clients sont plus exigeants et souhaitent de nouvelles 

expériences. Il faut savoir s’adapter à la demande et évoluer par rapport aux nouvelles attentes.  
 

Avec la participation de : 

Stéphan ROSSIGNOL, Maire de la Grande Motte (34), Vice-Président de l’ANETT, Président de la 

Commission Tourisme Innovant de l’ANETT 

Laurent PABIOT, Maire de Sancerre (18), Et les Partenaires de l’ANETT 

 

•  « Stations classées de tourisme » : comment maintenir l’excellence ? 
 

Véritables pôles d’excellence de notre pays en matière touristique, les stations classées investissent 

massivement pour satisfaire les nouveaux usages des touristes. Le Gouvernement a souhaité moderniser les 

critères d’obtention. 

              Avec la participation de : 
             Jean-Pierre CHAPALAIN, Elu Délégué au développement durable, les Sables d’Olonne (85) 

Philippe MAUD'HUI, Directeur du Département Ingénierie et développement des territoires d’Atout-
France 
Un représentant de la Direction Générale des Entreprises 
Stéphanie BARRIERE, Chargée relations institutionnelles Tourisme et sports de l’IGN (Institut 
national de l'information géographique et forestière) 
Et les Partenaires de l’ANETT 

 

17 h 30 : Fin des travaux 
 

20 h 00 : Dîner de Gala  
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Vendredi 9 juin 2023 

9h 00 : Accueil des congressistes 

9h 30 : Restitution des ateliers  

10h 00 : Intervention d’Olivia GRÉGOIRE, Ministre déléguée chargée des Petites et moyennes entreprises, 
du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme 
 

10h 30 : Quels hébergements pour accueillir les touristes ? 
 

Dans nos stations, les hébergements représentent un enjeu essentiel pour accueillir les touristes mais il faut 

limiter les conflits d’usages avec les habitants et trouver des solutions pour loger les saisonniers. Il est 

également nécessaire de proposer des hôtels de qualité et une hôtellerie de plein air ou itinérante adaptée. 

 
Avec la participation de : 
 
Erven LEON, Maire de Perros-Guirec (22) 
André PERILLAT-AMEDEE, Maire du Grand-Bornand (74) 
Coprésidents de la Commission Hébergements Touristiques de l’ANETT 

 
Yannick MOREAU, Maire des Sables d’Olonne (85), Président de l’ANEL 
Jean-Virgile CRANCE, Président de la Confédération des Acteurs du Tourisme 
Nicolas DAYOT, Président de la FNHPA 
Et les partenaires de l’ANETT 
 
 

13 h 00 : Clôture du Congrès 

Philippe SUEUR, Président de l’ANETT, Maire d’Enghien-les-Bains (95) 
 
 

13 h 15 : Cocktail déjeunatoire 
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